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Négociations collectives
Signature d’une délibération de la Commission paritaire nationale de l’em-
ploi et de la formation professionnelle (CPNEFP), fi xant la liste des forma-
tions éligibles au Compte Personnel de Formation (CPF)

 NÉGOCIATIONS DE BRANCHE

Dans le cadre de la négocia-
tion de branche portant sur 
la formation professionnelle, 
comme déjà annoncé dans 

des précédentes Informations Men-
suelles, les partenaires sociaux ont 
décidé d’élaborer une première liste de 
formation (certifi ante, qualifi ante et/ou 
diplômante), pour que le Compte Per-
sonnel de Formation puisse être mobi-
lisé sur des formations "métiers". 

Pour mémoire, la loi du 5 mars 
n° 2014-288 relative à la formation 
professionnelle, à l'emploi et à la dé-
mocratie sociale a réformé en profon-
deur le droit de la formation profes-
sionnelle, notamment dans l’objectif 
d’améliorer la lisibilité et l'effi cacité du 
système, et surtout de faciliter l'accès 
à la formation professionnelle de l'en-
semble des actifs, salariés et deman-
deurs d'emploi.

Sur la base de l’ANI du 14 décembre 
2013, la loi revient sur le système de 
fi nancement de la formation profession-
nelle et crée de nouveaux dispositifs. 
Parmi ceux-ci, le Compte Personnel de 
Formation (CPF). Bien que différent, il 
s’agit d’un dispositif ayant vocation à se 
substituer au Droit Individuel à la For-
mation (DIF).

On rappellera, à nouveau ici, que le 
CPF permet, au 1er janvier 2015, à tout 
salarié, d’acquérir tout au long de sa 
vie professionnelle (à partir de 15 ans 
et jusqu’à sa retraite), 20 heures par an 
jusqu’à 120 heures, puis 12 heures par 
année de travail à temps complet dans 
la limite d’un plafond de 150 heures, 
mobilisables à l’initiative du salarié ou 
du demandeur d’emploi. Cependant, les 
droits au DIF acquis au 31 décembre 
2014 sont transférés sur le CPF et utili-
sables dès le mois de janvier 2015.

Les formations suivies dans ce cadre 
doivent être à visée certifi ante, quali-
fi ante et/ou diplômante. 

Pour être mobilisées, les partenaires 
sociaux ont rappelé que ces forma-
tions doivent également fi gurer sur 
une liste établie, soit au plan national, 
soit au plan régional, soit au plan 
de la Commission paritaire natio-
nale de la branche professionnelle 

dont relève l’entreprise (C. trav., 
art. L. 6323-6 et L. 6323-16). C’est donc 
dans ce contexte que les partenaires 
sociaux ont conclu une délibération, le 
18 décembre dernier, fi xant une pre-
mière liste des formations éligibles au 
CPF.  

On soulignera que les formations éli-
gibles au CPF listées dans cette déli-
bération concernent principalement les 
personnels relevant de la fi lière préven-
tion de la Convention collective natio-
nale des SSTI. 

En effet, les partenaires sociaux ont 
précisé que la fi lière prévention a été 
privilégiée, compte tenu de sa spécifi cité 
et de l’urgence de la situation (les dis-
positions concernant le CPF étant appli-
cables dès le 1er janvier 2015).

Ils ont rappelé que les personnels rele-
vant de la fi lière support pourront mobi-
liser leur CPF en se référant aux listes 
déterminées réglementairement et aux 
listes nationales et régionales. Ils ont 
souligné que cette liste est suscep-
tible d’évoluer, notamment pour y inté-
grer des formations régionales, et pour 
développer, le cas échéant, les forma-
tions des personnels relevant de la 
fi lière support.      

In fi ne, dans le cadre des disposi-
tions légales, les salariés des SSTI 
pourront, à partir du 1er janvier 2015, 
mobiliser leur CPF sur la base des for-
mations listées dans la délibération. 
Ils pourront également se référer aux 
listes déterminées réglementairement, 
ainsi qu’aux listes nationales et régio-
nales.  

En outre, conformément au décret 
n° 2014-1119 du 2 octobre 2014 rela-
tif aux listes de formations éligibles au 
titre du Compte Personnel de Forma-
tion, les membres de la CPNEFP ont 
décidé :

- d’une part, de faire habiliter la 
branche auprès de la Commission 
Nationale de la Certifi cation Profes-
sionnelle (CNCP), en vue de la saisie 
de la liste sur le site Internet dédié,

- d’autre part, de désigner Anne-
Sophie Loicq ou Constance Pas-
creau (juristes au Cisme) comme 

administrateur principal, ainsi que 
Maryline Billy (représentante FO) 
comme administrateur secon-
daire pour la gestion de cette liste 
en ligne, étant précisé que toute 
mise à jour devra être validée en 
CPNEFP. Cette délibération a été 
signée par 5 organisations syndi-
cales. 

Nous ne manquerons pas de vous 
tenir informés de l’évolution de ce dos-
sier. 

Enfi n, la Commission paritaire natio-
nale de branche (CPNB) s’est éga-

lement réunie et a notamment été l’oc-
casion d’ouvrir la négociation portant 
sur les salaires 2015, dans un contexte 
d’infl ation quasiment nulle, mais avec 
un SMIC qui progresse de 0,8 % au 
1er janvier 2015. A ce stade de la négo-
ciation, aucune tendance n’a pu être dé-
gagée en la matière. 
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